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plus rien n'arrête les cigarettes électro niques
• Vingt fois moins dangereuses
que les cigarettes classiques,
elles seront désormais légales.

La cigarette électronique sera bien-
tôt complètement légale en Belgi-
que, et donc largement commer-

cialisable comme produit de consom-
mation. Voici ce qu'un arrêté royal,
souhaité par la ministre de la Santé
Maggie De Block (Open VLD),devrait
conflI'Iller dans les prochaines semai-
nes.

Le moyen le plus efficace
Au vu de l'efficacité observée (mais

pas encore étudiée) des cigarettes élec-
troniques pour aider les fumeurs à ré·
duire ou stopper leur consommation, il
s'agit d'une bonne nouvelle confll'II1ele
tabacologue et professeur de l'Univer-
sité de liège Pierre Bartsch.
Comme ses collègues, il a régulière-

ment recours à la cigarette électronique
pour soulager les nombreux fumeurs
pour lesquels les moyens classiques de
sevrage ont échoué. "Et ces moyens
échouent dans plus de 70% des cas. fI
n'existe pas encore d'études comparatives,

mais il apparaît clairement que la ciga-
rette électronique est le moyen leplus effi-
cace pour arrêter le tabac. n
Avecun bémol cependant, reconnaît

le spécialiste, c'est que plus de la moitié
des fumeurs poursuivent alors leur con-
sommation en utilisant la cigarette
électronique. "Si elle apparaît comme
étant 20 fois moins dangereuse qu'une ci-
garette classique [elle ne contient par
exemple pas de goudron], eUe n'est pas
innocente non plus, et il ne faudrait pa.~la
sanctifier, puisqu'elle contient de la nico-

tine, prévient Pierre Bartsch. Globale-
ment cependant, on peut estimer que la
cifJarette électronique est un bon outil de
réduction des risques, qui ne sont pas
nuls, mais qui sont infiniment plus fai-
bles que ceux liés à la cigarette."

Pas encore dans les pharmacies
Interdite à lavente en ligne, interdite

aux moins de 16ans, soumise aux rè-
gles du tabac en matière de publicité
ou d'avertissement sur les paquets, la
vente des cigarettes électroniques qui
poulTa s'effectuer dans la majorité des
magasins restera cependant surveillée.
Le gouvernement devrait par contre

décider de ne pas prélever d'accises
sur cette vente, comme il le fait pour
les cigarettes classiques.
Bientôt produit de consommation

au sens classique du terme, il sera ce-
pendant encore difficile de les trouver
en pharmacie, tous les tests relatifs à
l'éventuelle toxicité des milliers d'arô-
mes proposés n'ayant pu être effec-
tués.
C'est cette absence qui ne réjouit ce-

pendant pas encore l'opposition, et en
particulier Catherine Fonck, chefl'ede
groupe CDHà la chambre. Pour cette
dernière, la cigarette électronique ne
peut être vendue que comme aide
pour arrêter le tabac, et donc exclusi-
vement en pharmacie. Sa crainte. à
l'instar de certaines études, est que la
cigarette électronique soit une rampe
de lancement vers le tabac pour les
adolescents. Pierre Bartsch, lui, relati-
vise ces craintes, évoquant le fait que,
selon d'autres chercheurs, les jeunes
tentés par la cigarette électronique
puis par le tabac se seraient de toute
façon mis à fumer, cigarette électroni-
que ou non. Bda
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